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et contentieuse
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Ashurst vous accompagne dans toutes les 
phases de la procédure fiscale administrative 
et contentieuse

Les questions que se posent les contribuables en 
matière de procédure fiscale sont nombreuses. 
Confrontés à une matière complexe dont 
l’importance est grandissante, les contribuables se 
sentent souvent désemparés.

Ashurst est présent pour leur apporter les réponses 
et le soutien nécessaires. En identifiant les enjeux 
et en respectant les particularités de chaque 
dossier, Ashurst accompagne les contribuables 
dans leurs démarches et leur fournit un conseil clair, 
pragmatique et de qualité.



CONNAÎTRE VOS DROITS ET VOS OBLIGATIONS, À CHAQUE ÉTAPE DE LA PROCÉDURE FISCALE
A toutes les phases de la procédure fiscale, les contribuables ont des droits et des obligations. Faire valoir les uns et 
respecter les autres sont les clés d’une situation fiscale bien gérée.

Le devoir de collaboration, le droit d’être entendu ou encore le principe de sécurité juridique sont autant d’exemples de 
concepts majeurs pouvant avoir d’importantes implications tout au long de la procédure fiscale.

Procédure de contrôle

Déclaration fiscale Bulletin d’imposition Réclamation Recours devant le  
Tribunal administratif

Appel devant la Cour 
administrative

Décision fiscale 
anticipée

Phase administrative Phase précontentieuse Phase contentieuse

Eventuelles discussions 
intermédiaires

Décision du Directeur / 
Absence de réponse
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Eclairage procédural



Aperçu de la procédure 
contentieuse

 Arrêt de la Cour 
administrative

Mémoire en 
réponse de 

l’intimé

Acte d’appel

Acte introductif 
d’instance

Mémoire en 
réplique de 
l’appelant

Jugement 
du Tribunal 

administratif

Mémoire en 
réponse de  

l’Etat

Mémoire en 
duplique de 

l’intimé

Mémoire en 
duplique de  

l’Etat

Mémoire en 
réplique du 

contribuable

3 mois

40 jours

1 mois

1 mois1 mois

Plaidoiries et 
délibérations

Plaidoiries et 
délibérations

1 mois

1 mois

NOS AVOCATS À LA COUR PEUVENT VOUS ASSISTER DANS TOUTES LES PHASES 
DE LA PROCÉDURE FISCALE

Notre équipe spécialisée en procédure fiscale est particulièrement 
attachée au respect des particularités de chaque dossier et vous 
accompagne en suivant une approche transparente dans laquelle vos 
intérêts occupent une place centrale.

Identification des enjeux du dossier et des attentes de chaque client
Notre équipe écoute attentivement vos souhaits et vos objectifs. Que vous soyez une entreprise, un 
groupe multinational ou un particulier, elle vous aide à identifier les enjeux de votre dossier afin de 
vous permettre de prendre des décisions éclairées.

Elaboration d’une solution personnalisée et adaptée aux impératifs procéduraux.
Forte de son expertise en fiscalité locale et internationale, notre équipe vous propose une solution 
adaptée à vos besoins et tenant compte des impératifs procéduraux. Elle vous apporte des réponses 
étudiées et précises tout en vous présentant une vision globale et concrète de la situation.

Suivi du dossier et continuité dans sa prise en charge tout au long de la procédure
Notre équipe est en mesure de vous assister durant toutes les phases de la procédure fiscale. Elle 
vous assure ainsi la continuité du traitement de votre dossier et le respect de la stratégie qui aura 
été développée, autant de gages de qualité et d’efficacité.
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Vos contacts

to be the most
progressive

 global law firm

we’re passionate
about quality

we deliver
through collaboration

we think
differently

we: we: we:
• take pride in our work
• ensure the commerciality of our advice
• always raise the bar
• are hungry to learn

• bring the whole of the firm to our clients
• share our knowledge and networks
• work as one team internationally
• behave with respect, trust and inclusiveness

• are radical-thinkers
• embrace change
• adapt and improve as we go
• seek out different perspectives
• value diversity


